
Les tarifs 

Pour toute information complémentaire ou 

pour organiser une visite de l’unité, l’équipe de 

la résidence se tient à votre disposition. 
 

ACCUEIL PERMANENT avec APA 

Hébergement Ticket 

modérateur 

TOTAL / Jrs 

78.75 € 5.63 € 84.38 € 

ACCUEIL PERMANENT bénéficiaires ASH avec 

APA 

74.03 € 5.63 € 79.66 € 

 

 

 

ACCUEIL TEMPORAIRE 

Hébergement Tarif dépendance TOTAL / Jrs 

85.05 € 

5.63 € (GIR 5/6) 90.68 € 

13.35 € (GIR 3/4) 98.40 € 

20.99 € (GIR 1/2) 106.04 € 
 

ACCUEIL TEMPORAIRE bénéficiaires ASH 

Hébergement Tarif dépendance TOTAL / Jrs 

77.77 € 

5.63 € (GIR 5/6) 83.40 € 

13.35 € (GIR 3/4) 91.12 € 

20.99 € (GIR 1/2) 98.76 € 

 

 

Informations 

 

Un lieu de vie pensé pour accompagner les 

personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 

et de troubles apparentés. 

 

Résidence Au Bon Accueil 

5, allée Pierre Roblin 

79430 La Chapelle-Saint-Laurent 

Tél : 05.49.72.00.13 

 

 

« Et il ne suffit pas d'avoir des souvenirs. Il faut 

savoir les oublier quand ils sont nombreux et il 

faut avoir la grande patience d'attendre qu'ils 

reviennent. » 

Rainer Maria Rilke 

 

Présentation du Cantou 

Le Cantou est une unité de vie spécifique au 

sein de la résidence, dédiée à 

l’accompagnement des personnes atteintes de 

la maladie d’Alzheimer ou de maladies 

apparentées. 

L’organisation de l’unité favorise : 

• la sécurité des résidents, 

• le maintien des repères, 

• la vie sociale et les activités du 

quotidien. 

Les espaces sont aménagés pour permettre aux 

résidents de circuler librement dans un cadre 

sécurisé, tout en bénéficiant d’un 

accompagnement attentif par l’équipe. 
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L’accompagnement au quotidien 

Les résidents sont accompagnés par une 

équipe de professionnels formés à la prise en 

charge des troubles cognitifs. 

La vie de l’unité est organisée autour : 

• des repas partagés, 

• d’activités adaptées, 

• de moments de convivialité, 

• et d’un accompagnement individualisé. 

L’objectif est de préserver au maximum 

l’autonomie, le bien-être et la dignité de 

chaque personne, dans un environnement 

calme et rassurant. 

Trois soignantes sont présentes le matin au 

sein de l’unité et trois autres prennent le relais 

l’après-midi, assurant une présence continue 

auprès des résidents tout au long de la journée. 

Une soignante est présente en continu la nuit. 

Deux soignantes de l’équipe se sont également 

engagées dans le développement du projet 

d’animation, afin de proposer des activités 

adaptées aux capacités et aux envies des 

résidents. 

 

Conditions d’admission 

L’admission au sein du Cantou est étudiée à 

partir d’un dossier de demande réalisé via la 

plateforme ViaTrajectoire. 

L’entrée dans l’unité est envisagée lorsque la 

personne présente : 

• une maladie d’Alzheimer ou des 

troubles apparentés, 

• des troubles cognitifs nécessitant un 

accompagnement spécifique, 

• un besoin d’environnement sécurisé 

Risque de mise en danger par sorties 

inopinées. 

Chaque situation est étudiée individuellement 

afin de vérifier que l’accompagnement proposé 

correspond aux besoins de la personne. 

La décision d’admission est validée par la 

direction de l’établissement entourée d’une 

équipe pluridisciplinaire. 

Une prise en charge évolutive 
 

Le Cantou est une unité de vie adaptée aux 

personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 

ou de troubles apparentés nécessitant un 

accompagnement spécifique dans un 

environnement sécurisé. 

Le maintien dans l’unité est régulièrement 

réévalué par l’équipe afin de s’assurer que 

l’accompagnement proposé correspond 

toujours aux besoins du résident. 

Une réorientation peut être envisagée 

notamment lorsque : 

 

• l’état de santé nécessite une prise en 

charge médicale plus spécialisée, 

• les troubles du comportement 

deviennent incompatibles avec la vie 

en petite unité, 

• ou lorsque l’état de la personne 

permet un retour vers une unité 

d’hébergement classique. 

Ces situations sont étudiées avec l’équipe 

soignante, le résident et sa famille, afin de 

rechercher la solution d’accompagnement la 

plus adaptée. 


